
 Qu’est-ce que c’est ?

Inspiré des certificats d’économie d’énergie, le dispositif de Certificat d’économie de produits phytopharmaceutiques (CEPP)
est un mécanisme innovant, qui permet de dynamiser la diffusion des pratiques économes en produits
phytopharmaceutiques pour les exploitants agricoles, tout en veillant à la performance économique des exploitations. 

Il vise à renforcer le rôle des distributeurs de produits phytopharmaceutiques sans faire porter des taxes supplémentaires
aux agriculteurs.

La réduction de l'utilisation, des risques et des impacts des produits phytopharmaceutiques est une évolution nécessaire au
regard des effets connus sur la santé humaine, en particulier celle des utilisateurs, de l'impact sur l'environnement, la
biodiversité et les effets écosystémiques qui en découlent.

Qui est concerné ?

Les personnes concernées par le dispositif sont les distributeurs de produits phytopharmaceutiques à usage agricole, les
prestataires de service exerçant une activité de traitement de semences, les distributeurs de semences traitées et les
agriculteurs ayant acheté des produits phytopharmaceutiques à l’étranger. Ces personnes sont les « obligés » du dispositif.

Chaque obligé a une obligation de réalisation d’actions visant à favoriser la réduction de l’utilisation de produits
phytopharmaceutiques. L’obligation est calculée en fonction des ventes ou des achats de produits des années passées et
correspond à un objectif en nombre de CEPP à obtenir.
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